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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République à
ratifier l'accord sur la coopération économique, technique
et scientifique entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de l'Inde, signé à New-Delhi le
22 mai 1974.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

DAKAR v
Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUbLIQUE DÛ SSI,;EGAL.. ..
PRIHATUlŒ No__7_5__-__4__2_3__ ~!pM.SGG.SL

SECRETARIAT GENERAL DU GOlTvERNEMENT

VI )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
l'accord sur la coopération économique,
technique et scientifique entre le Gouver-
neme~t de la République du Sénégal et le
Gouvernement de l'Inde, signé à W:~
le 22 mai 1974

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

1111

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d f en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre d'Etat
chargé des Relations avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar le 17 AVRIL 1975,

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar SENGHOR
Abdou DIOUF Le Ministre des Affaires étr~angères

),,/'1
'1 1

/ !
Assane 'SECK

Le Ministre d'Etat chargé
des relations avec les Assem-

blées.

!'1a51atteLO
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l\.!1NISTERE DES,AFFAL.R·~S, 'ETRANGERES
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du projet de loi autorisant le Président de la République

à r at.ifi e r l'accord de coopération é coriorrri que , technique

et scientifique entr-e le gouvernement de la République du Sénégal

et le gouve z-nerrrent de la République de l'Inde.'

- - - - - - - - -00019 - - - - - - - _..-

Le gouvernement de la République du Sénégal et le gou-

ve r'nern ent de la République de l'Inde, conscients des liens amicaux qui

existent entre leurs deux peuples. et désireux de prornouvoi r la coopé-

ration la plus étroite possible dans les domaines économique, scientifi-

que et technique, SUT la base de l'égalité et du bénéfice cornm un , con-

vaincus par aHleu r sçqu+un tel fait permettra ci 'accroître l'effort de

coopération envisagé dans les d écIa ra t ionsc omrn un esde s pays en voie de

développement adoptées à Génève en 1964 et à Lima en 1971, ont signé

le pr és ent accord à New-Delhi le 22 i\lai 1974-.

Les deux ,gouvernements s'engagent aux termes de L'a c -

COTd:

- à faciliter et promouvoir toute forme de coopéxatton utile aux écono-

l'nies des deux pays,

.1.
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des deux pays dans le cadr e des" i~is 'et r'é'glements'en vigueur dans chaque

état et en accord avec les obl igattons inte.rnatioj:lales légales.

La coopération portera notamment sur

- l'échange de personnel technique, d'experts et de fonctionnaires de stîn éc

à De spécialiser ou à se perfectionner

- l'assistance te ch..nique clans tous les domaines

- la création d'entreprises mdxte s entre les nationaux et les secteurs pu-

blics des deux pays .'

- l'échange en matière de technologie

- l'adoption de mesures nécessaires pour encourager le tourisme.

Les d.eux gouvernements d é si.gner ont dans leurs pays respec-

tifs, des organismes chargés de l'exécution de cette coopération. Le Mi-

ni.stè r-e du plan et de la coopération du côté sénégalais et le Ministère des

Affaires Etrangères, du côté indien, se concerteront régulièrement au au-

jet de tous les problèrnes concernant l'accord en vue de faire le point du

rrivea.u et des conditions de la coopération.

Les personnes retenues dans le cadre de L'applf cat.ion de

l'accord seront tenues de se conformer aux lois et réglements du pays où

efl e s exercent leurs activités.'

Chaque partie recevant de l'Assistance technique fournira

dans la mesure du poosibl,e, aux experts et stagiaires toutes les facilités

raisonnablement néceosaires à L'a ccorn pl ias em ent , dans les meilleures con-

ditions de leurs activités.'

'j'. .
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Le présent accord est corrcl u pour une période de cinq

ans, r-enouve.labl e par taci te r econduct iori pour une nouvelle période de

cinq ans, sauf si l'un des g-ouvernements en décidait la dénonciation.' il

tend à fîxe z, le cadre général de-la coopée-atdon sénégalo~'indienne dans des

domaines qui répondent effectivement à la rna r che des deux pays vers

le développement. Aussi ai -je 1'honneur de vous soumettre le projet de

loi autorisant le Pré.sident de la République à le ratifier.' ..

Fait à DAKAR, le

le Ministre des Affaires Etrangères

~~//
/,/' .\ ..~

/' '.' /
/

.' /
I\A-: j"~/"./ \

./ \

As sa ne SECK; -
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AsSm~BLEFJNi\TI~~_DU _ S?NEGA~

4ème_~~~!~~!~~

1ère~~SSIO~_ OIrr:I~nlE 1975~

fait

R A P PI 0 R T~. -

au nom de la bommiSSion des
Affaires rtrangères •

..•.•..•.•

sur le projet de loi N°213/75 autorisant le rrésident
de la République à ratifler l'aocord de ooopération
éoonomique, teohnique et soientifique entre le Gouver-
hement de la République du Sénég&l et le Gouvernement
de Il Inde, signé à New-Delhi, le 22 Mai 1974.,

par Madame Lana GUEYE

Rapporteur.

-Ce Rapport remplaoe
le préoédent.
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Monsieur le Président,
Mes chers oollègues,

Conscients des liens amicaux qui existent entre etlX, le
Gouver-nouerrt de la Répub li.q ue dG l'Inde et le Gouvernement de
la R~publique du Sénégal ont signé un accord de coopération
éo onomi que , technique et scientifique à New-Delhi le 22 Ha L
1974.

De l'exposé des motifs, il ressort que cet accord permet-
tra de promouvoir la coopération la plus étroite possible dans
les doma Lrie s économiques t scient ifique ~t techniq ue t s ur la
base de l'égalité et du bénéfice oommun. Ainsi s'accroitra
l'effort de coopération envisagé dans les déclarations communes
des pays en voie de dével.ppeme11t adoptées à Genève en 1964 et
à Lttlla oh 1971.

La c ocpé rat aon portera notamment sur :

-l'échange de personnel technique, d'experts et de fonctionnai-
res destinés à se spécialiser ou à se perfectionner;

-l'assista11ce techndique dans tous les domaines;

-la création d'entreprises mixtes entre les nationaux et les
secteurs publics des detlX pays;

-l'échange en matière de technologie;

-l'adoption de mestlres nécessairGs pour encourager le tourisme.

Des organismes chargés de l'exécution de cette coop~ration
seront d6signés par les detlX Gouvernements.

Le présent accord est concltl pour une période de cinq ans
renouvelable par tacite recondtlction pour une nouvelle période
de cinq uns, sauf si l'un des Gouvernements en décidait la dé-
nonciation. Il tend également à fixer le cadre général de la
coopération sanégalo-indienne dans des domaines qui répondent
effectivement à la marche des deux pays Vers le développement.

--------~
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Aussi, l'intercoffioissionconstituée par les Affaires Etran-
gères, la Législation ; les Travaux PUblics, l'Education et les
Affaires Eoonomiques s'est félicitôe de la signature de cet
accord qui viendra renforcer les liens amicaux qui existent
entre l'Inde et le Sénégal.

Monsieur le Président, mes ohers collègues, pour ces rai-
sons, votre Intercommission a adopté le projet de loi N°23/~5
autorisant le Président de la République à ratifier l'acc,~d
de coopération économique, technique et scientifique entre le
GOUvernement du Sénégal et le Gouvernement de 11Inde et vous
demande d'en faire autant.

Je vous remercie.
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REPUBLIQUE DU 5ENEGAL
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L'Yl Peuple - Un Btrt - Une l"o-i
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autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de coopération économique,
technique et scientifique entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement
de l'Inde, signé à New-Delhi, le 22 Hai 1974.-

LtASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance du

Vendredi 16 mai 1975,

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit:

ARTICLEUNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier l'accord

de coopération économique, technique et scientifique entre le Gouvernement de la

République du Sénégal et le Gouvernement de l'Inde, signé à New-Delhi, le 22 Mai 1974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 2 JUIN 1975

aI' le Président de la République
Le Premier Ministre

!'

.' ·t·./
I
//
r

--i-' Lépold Sédar SENGHOR.
___ ,.... 1\ .

~~w... ;.!

'f"< i i \
'" \. - .>
~J
. \./ iAbdou DIOUF.
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ACCORD SUR LA COOPERATION ECONOMIQUE,
TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENE-
GAL ET LE GOUVERNEMENT DE L'INDE.-

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gou-
vernement de l'Inde,

Reconnaissant les liens amicaux existants entre les Etats
et les peuples du Sénégal et de l'Inde,

Considérant que les Etats et les peuples de la Républi-
que du Sénégal et de l'Inde ont un intérêt commun à promouvoir
le progrès économique et que leurs efforts mutuels pour éohanger
leurs connaissances scientifiques et techniques contribueront à

la réalisation de cet objectif,
Désireux de promouvoir la coopération la plus étroite

possible dans les domaines économique, techni~uG et scientifique
sur la base de l'égalité et de bénéfice commun,

Fermement convaincus qu'une telle coopération entre les
Etats et les peuples des deux pays permettra d'accroître l'effort
de coopération envisagé dans les déclarations communes des pays
en voie de développement adoptées à Genève en 1961 et à Lima
en 1971 •

Sont convenus de ce qui suit l

ARTICLE

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de l'Inde s'engagent à faciliter et à promouvoir confor-
mément aux dispositions du présent accord toute forme de coopé-
ration économique, technique et scientifique qu'ils jugeraient
utile aux économies des deux pays.

.1 ·
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l1.RTICLE 2

Le coopération ~conomique, technique et scdentifique entre
les deux pays sera r~alisé par voie d'arr~ngemonts sp~ciaux qui
seront conclus entre l~è institutions et orgnnisations comp~-

~
"tentes des deux pays et qui seront soumis ~ l'approbation des
deux Gouvernement, dans le cadre des lois et règlements en vi-
gueur dans chaque pays et en accord avec les obli~~tions inter-
nationales légales.

ARTICLE 3

La coopération économique, technique et scientifique com-
prendra entre autres les activités suivantes, cette énumération
n'étant pas limitative ot pouvant être ~tendue ~ toutes autres
formes qui pourraient être reconnuos comme bénéfiques ~nr les
deux parties:

}!

a) échange en matière de personnel destiné à suivre des
stages pratiques ou un cycle d'enseienomont dans des
établissem8nts techniues et sciûntifiques ou dans
d'autres institutions, dan~ les usines et autres cen-
tres de production des deux pays; offres de bourses.

b) échange en matière do visites d'experts et do fonction-
naireo destinés à se perfectionner ou à se spéciali-
ser, chargés d'enseignement ou, de formation dans
l'autre pays,

c) assistance technique dans tous les domaines,

d) échange, élaboration et fourniture de documentation
technique ou scientifique y compris les études de !_""

cibilité et les équipements et toutes informatior.s
nécessairps ~ cet effet,

.1 .
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e) coopération dans le domaine de la recherche scienti-
fique entre les institutions et les organismes scien-
tifiques des deux pays et échange d'informations,

de livres et de publications techniques ou scienti-
fiques,

f) création d'entreprises mixtes notamment entre les na-
tionaux et les secteurs publics des deux pays,

g) coopération entre les entreprises de production par
l'éch2nge en matière de technonologie, la rechercha
des solutions techniques les plus convonables permet-
tant d'accro1tre la productivité.

h) adoption des mesures nécessaires pour encourager le
tourisme, faciliter les voyages entre les deux pays
en accord avec leurs lois et règlements respectifs
avec notamment, l'assistance technique entre les or-
ganisations des·deux pays concourant à la promotion
du tourisme et à son marketing, les arrangements ré-
ciproques dans le domaine de la publicité.

ARTICLE 4

Les deux gouvernements désigneront dans leurs pays res-
pectifs des organismes qui seront chargés de l'exécution de la
coopération économique, technique et scientifique conformément
aux dispositions du présent accord. A cet effet le gouvernement
de la République du Sénégal désigne "le Ministère du Plan et dp

la Coopération" et le gouvernement de l'Inde "le Ministère des
Affaires Etrangères". Les autorités désignées ci-dessus se con-
certeront régulièrement aU sujet de tous les problèmes concer-
nant le présent accord.

.1 .

r
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ARTICLE 5

En vue de faire régulièrement le point du niveau et des
conditions de la coopération économique, technique et scientifi-
que mutuelle et d'apprécier le progrès accompli, les représen-
tants des autorités mentionnées dans l'article 4 se rencontre-
ront soit à Nexe Delhi soit à Dakar. Les recommandations faites
au cours de ces réunions seront soumises à l'approbation des aU-
torités compétentes des deux ~ays désignés par les deux gouver-
nements dans l'article 4 ci-dessus.

ARTICLE 6

Les formes et les conditions d'asàstance technique, d'en-
seignement ou de stages et de toutes les autres formes de coo-
pération économique, technique et scientifique et technologique
mentionnée dans l'article 3 seront déterminés d'accord parties
par les représentants respectifs des parties contractantes dans
le cadre d'arrangements particuliers comme prévu dans l'article
2 du présent accord. Si nécessaire, ces formes et conditions
comprendront les dispositions contre la divulgction des connais-
sances ou des informations acquises par la partie bénéficiaire.

ARTICLE 7
Les personnes retenues dans le cadre de l'application

des dispositions du pr~sent accord seront tenues de se conformer
aux lois et règlements en vigueur dans les pays où elles exer-
cent leurs activités.

Chaque partie contractante, recevant l'assistance tech-
nique dans le cadre de cet accord fournira, dans la mesure où
les lois et règlements en vigueur dans son territoire le permet-
tent, aux experts ou stagiaires de l'autre parties toutes les

./ .
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facilités raisonnablement nécessaires ~ l'accomplissomont dans
IGS meilloures conditions do leurs activit6s r~sult~nt du pré-
sent ~ccord.

ARTICLE 8

Toutes précisions relatives à l'acoomplissem2nt des obli-
gations découlant du présent accord seront séparément déterminées,
et pour chaque cas, pcr échange de lettros ontre les deux gou-
vernements ou par tout nutre moyen convenable, d'accord parties.

ARTICLE 9

Le présent ~ccord ost conclu pour uno dur~e de cinq ans,
renouvelablo par tacite reconduction, pour uno nouvelle période
de cinq ans sauf si l'un des gouvernements en décidait la dénon-
ciation en informant pnr lettre l'autre partis contractante six
mois au moins avant la date d'expiration de cinq ~ns.

le présent accord sera soumis à la r2tif~cntion des au-
torités compétentes et entrera en vigu2ur à la date d'éch~ngc dos
instruments de ratification conformément aux lois et r~glements
en vigueur dans les deux pays.

En foi de quoi, les représentants des deux pays düment
mandat~s par leurs gouvernements respectifs ont signé 10 pr~-
sent accord.

Fait à New-Delhi, le vingt deux mai 1974, en trois ori-
ginaux en langues française, hindi et anglaiso, chacune des tex-
tes faisant également foi.

Pour le Gouvernement do la
République du Sénégal.

Pour le GouvGrnamcnt de l'Inde.

Assane SECK
Ministre des Affaires Etrangères.

Swaran Singh
Ministre des Affaires Etr~ngères.
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